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Introduction 

Les problèmes d'ordonnancement se caractérisent par l'exécution d'opérations sur des machines et dans 

la majorité des cas, les données relatives aux opérations sont connues et fixes pendant la période de 

planification considérée. On s'intéresse ici à des modélisations permettant de résoudre des problèmes 

multimodes c'est-à-dire des problèmes dans lesquels la durée des opérations dépend du mode de 

fonctionnement du système. Le passage d'un mode à l'autre requiert un temps de reconfiguration ou de 

setup qui dépend du mode actuel et du mode qui suit. On trouve ces problèmes de manière importante 

dans les systèmes de production reconfigurables (RMS) qui visent à fournir une bonne adaptabilité aux 

modifications du marché [1]. Dans les RMS, les reconfigurations ne sont pas seulement logicielles mais 

également matérielles, induisant des temps de reconfigurations importants pouvant impacter plusieurs 

ressources simultanément. De manière générale, les problèmes d’ordonnancement sont peu abordés dans 

les RMS [3]. Le problème traité ici est donc différent de la conception et de l’équilibrage de tels systèmes 

tel que proposé dans [2] et vise à ordonnancer les opérations dans l’objectif de réduire le makespan.  

Formalisation 

Le problème étudié consiste à ordonnancer un ensemble 𝐽 de 𝑛 jobs, 𝐽 = {𝐽1, 𝐽2 … 𝐽𝑛} sur un ensemble 

𝑀 = {𝑀1, … , 𝑀𝑚} de 𝑚 machines. L’ensemble du système de production est soumis à des 

configurations. Changer de configuration peut impliquer plusieurs machines, résultant en des temps de 

traitements des opérations différents. Chaque job 𝑖 est constitué d’un ensemble de 𝑚 opérations, notées 

𝑂𝑖𝑗. Chaque opération 𝑂𝑖𝑗 a une durée 𝑃𝑖𝑗
𝑘  où 𝑘 correspond à la configuration choisie. Les configurations 

diffèrent des temps de setup, en cela que les configurations peuvent affecter plusieurs machines et ces 

configurations ne peuvent être activées que lorsque les machines sont inactives. Considérant deux 

configurations 𝑘1 et 𝑘2, identifier les machines qui sont concernées par un passage 𝑘1 à 𝑘2 est effectué 

grâce aux vecteurs 𝑅𝑘1𝑘2

𝑀𝑢 , où chaque valeur du vecteur est égale à 0 si la machine 𝑀𝑢 n’est pas impliquée, 

1 sinon. Un temps de reconfiguration 𝑇𝑘1,𝑘2 est requis lorsque l’on passe de la configuration 𝑘1 à 𝑘2. 

L’objectif est d’ordonnancer les opérations et de définir les configurations utilisées afin de minimiser le 

temps de traitement de l’ensemble des opérations (makespan). Le problème est une généralisation du 



Job-shop qui nécessite à la fois la résolution des disjonctions entre opérations utilisant la même machine 

et la résolution de l'affectation des configurations aux opérations, tout en tenant compte de l’arrêt 

simultané d’un ensemble de ressources entre le passage d’une configuration à une autre.  

Une solution du problème est un planning donnant les dates de début des opérations et pour chaque 

opération la configuration dans laquelle elle est effectuée. Une solution se compose donc d'intervalles 

de temps pendant lesquels une configuration particulière est active et toutes les opérations exécutées 

dans cette fenêtre de temps le sont selon cette configuration. Sur la Fig. 1 par exemple, l'opération 1 de 

la pièce 1, l'opération 1 de la pièce 3 et l'opération 1 de la pièce 4 démarrent toutes les trois à la date 0 

dans la configuration 2. On passe de la configuration 2 à la configuration 1 entre la date 10 et la date 11, 

la durée de la reconfiguration valant 1 unité de temps. Ce passage se fait avec un arrêt des machines M1 

et M2 mais l'arrêt de la machine M3 n'est pas requis par cette modification. De la même manière, une 

reconfiguration est appliquée à la date 31, la machine M3 n’étant pas impliquée, la troisième opération 

de la pièce 4 peut débuter dès la fin de l’opération précédente dans la gamme opératoire de la pièce. 
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FIG. 1. Exemple de solution 

Il est proposé une formalisation linéaire indexée sur le temps et une formalisation de type 

Programmation par Contrainte qui sont comparées sur 10 exemples avec IBM ILOG CPLEX et le 

solveur OR-Tools CP-SAT. Les premiers résultats montrent que le solveur OR-Tools possède des 

performances bien meilleures que CPLEX sur les instances de petites tailles considérées.  

Conclusion 

La première contribution de ce travail est la proposition d'une nouvelle formalisation des problèmes 

de type Job-Shop avec Reconfiguration sous la forme d'un problème linéaire et d'un problème de type 

programmation par contrainte. Actuellement, une généralisation de la notion de graphe disjonctif est 

étudiée afin de pouvoir définir des méthodes d’exploration de types heuristiques et des recherches 

locales reposant sur l’exploration du chemin critique. Considérer des durées opératoires suivant des lois 

de probabilités est également une des perspectives de recherche. 
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